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PRÉFET DE LA RÉGION D’ILE-DE-FRANCE 

Direction régionale de la jeunesse, 

des sports et de la cohésion sociale  

 
 
 
 
 
 
 
 

ARRETE n °  
 

modifiant l’arrêté n°2015238 – 0019 fixant le montant de la dotation globale de financement et 
sa répartition par financeur public du service mandataire judiciaire à la protection des 

majeurs ANAT pour l'année 2015 
 
 

LE PREFET DE LA REGION D'ILE DE FRANCE, 
PREFET DE PARIS, 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 
 
 

Vu  le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 361-1 et 
suivants, R. 314-106 et suivants et R. 314-193-1 et suivants ; 

 
Vu le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et 

financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et 
des familles ; 

 
Vu le décret n° 2008-1500 du 30 décembre 2008 relatif à la réglementation financière et 

budgétaire des établissements sociaux et médico-sociaux, notamment son article 3 ; 
 
Vu l'arrêté du 9 juillet 2009 fixant les indicateurs applicables aux services mandataires judiciaires 

à la protection des majeurs et aux services délégués aux prestations familiales ; 
 
Vu  l'arrêté n° 2015097-0013 du préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris en date 7 avril 

2015 portant délégation de signature à Monsieur Pascal Florentin, directeur régional de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d’Ile de France, en matière d'ordonnancement 
secondaire ; 

 
Vu  l'arrêté n° 2015098-0005 du 8 avril 2015 portant subdélégation de la signature du directeur 

régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d’Ile-de-France, en matière 
d’ordonnancement secondaire ; 

 
Vu l’arrêté du 13 mai 2015 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 

fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I 
de l'article L. 361-1 du code de l'action sociale et des familles, publié au Journal officiel de la 
République française du 17 juin 2015, texte 10 sur 126 ;  

  

 

 



 
Considérant qu’au 31 décembre 2012, la répartition des personnes protégées selon les 
prestations sociales perçues qui figure en annexe du présent arrêté détermine, conformément 
aux dispositions prévues aux 1°, 2° et 3° du I de l’article L. 361-1 du code de l’action sociale 
et des familles, la quote-part de la dotation globale de financement de chaque financeur ; 

 
Vu la décision d'autorisation budgétaire transmise par l'autorité de tarification par courrier en 

lettre recommandée avec avis de réception le 07/08/2015 clôturant les échanges effectués 
durant la procédure contradictoire ; 

 
 
Sur proposition du directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ; 

 
 
 

ARRÊTE 
 
 

Article 1er : 
 
Pour l'exercice budgétaire 2015, les dépenses et les recettes prévisionnelles du service mandataire 
judiciaire à la protection des majeurs ANAT sis, 20 rue Lantiez 75017 Paris, sont autorisées comme 
suit : 

 
 

Groupes fonctionnels Montants 
en euros 

Total 
en euros 

Dépenses 

Groupe I :  
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 65 000 

1 200 930 
Groupe II : 

Dépenses afférentes au personnel 945 520 

Groupe III : 
Dépenses afférentes à la structure 190 410 

Total des dépenses autorisées 1 200 930 

Recettes 

Groupe I :  
Produits de la tarification 658 742 

1 200 930 

Groupe II : 
Autres produits relatifs à l’exploitation 401 000 

Groupe III : 
Produits financiers et produits non encaissables 22 625 

Total recettes autorisées 1 082 367 

Report à nouveau N-2 (excédent) 118 563 

 
  



 
Article 2 : 
 
Pour l'exercice budgétaire 2015, la dotation globale de financement du service ANAT est fixée à    
658 742 €, intégrant la reprise des résultats antérieurs à hauteur de 118 563 €. 
 
 
Article 3 : 
 
Pour l'exercice budgétaire 2015, en application de l'article R. 314-193-1 du code de l'action sociale et 
des familles : 
 

1° la dotation versée par l’Etat est fixée à 67,65 %, soit un montant de 445 638, 97 euros ; 
 
2° la dotation versée par la CAF  est fixée à 21,44% soit un montant de 141 234,28 euros ; 
 
3° la dotation versée par l’APSA est fixée à 8,77% soit un montant de 57 771,68 euros ; 
 
4°- la dotation versée par la CRAMIF Ile-de-France est fixée à 0,58% soit un montant de  
3 820,70 euros ; 
 
5°- la dotation versée par la MSA est fixée à 1,17% soit un montant de 7 707,28 euros ; 
 
6°- la dotation versée par la CARSAT-IDF est fixée à 0,39% soit un montant de 2 569,09 euros. 
 
 
Article 4 : 
 
La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des 
familles, au douzième du montant de la dotation globale de financement, est égale à : 
 
1° 37 136,58 € pour la dotation mentionnée au 1° de l'article 3 du présent arrêté ; 
 
2° 11 769,52 € pour la dotation mentionnée au 2° de l'article 3 du présent arrêté ; 
 
3° 4 814,31 € pour la dotation mentionnée au 3° de l'article 3 du présent arrêté ; 
 
4° 318,39 € pour la dotation mentionnée au 4° de l'article 3 du présent arrêté. ; 
 
5° 642,27 € pour la dotation mentionnée au 5° de l'article 3 du présent arrêté. ; 
 
6° 214,09 € pour la dotation mentionnée au 6° de l'article 3 du présent arrêté. ; 
 
 
Article 5 : 
 
Un exemplaire du présent arrêté sera notifié : 

- au président de l’association gestionnaire du service ; 
- aux divers financeurs mentionnés à l'article 3 du présent arrêté. 

 
  



Article 6 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de Monsieur 
le préfet de la région d'Ile-de-France, préfet de Paris, soit hiérarchique auprès du ministre des 
affaires sociales et de la santé, dans les deux mois suivant la notification. Un recours contentieux 
peut être déposé auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Paris, sis 1, 
place du Palais-Royal, 75100 Paris cedex 01, également dans un délai d’un mois à compter de la 
notification, ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si un recours 
administratif a été déposé, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois valant rejet 
implicite. 

 
 
Article 7 : 
 
Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d’Ile-de-France 
et le directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région d’Ile-de-France. 
 
 
 

Fait à Paris, le 27 novembre 2015 
 

Pour le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet 
de Paris et par délégation, 
 
Le directeur régional de la jeunesse, des sports 
Et de la cohésion sociale, 
 

 
 
Pascal FLORENTIN  
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